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Le code de lôurbanisme (aux articles L.151-6 et L.151-7) pr®cise en particulier que : 

 

ç Les orientations d'am®nagement et de programmation comprennent, en coh®rence avec le 

projet d'am®nagement et de d®veloppement durables, des dispositions portant sur 

l'am®nagement, l'habitat, les transports et les d®placements. é 

 

Les orientations d'am®nagement et de programmation d®finissent, en coh®rence avec le projet 

d'am®nagement et de d®veloppement durables, un ®ch®ancier pr®visionnel d'ouverture ¨ 

l'urbanisation des zones ¨ urbaniser et de r®alisation des ®quipements correspondant ¨ 

chacune d'elles, le cas ®ch®ant. 

 

Les orientations d'am®nagement et de programmation d®finissent, en coh®rence avec le projet 

d'am®nagement et de d®veloppement durables, les actions et op®rations n®cessaires pour 

mettre en valeur les continuit®s ®cologiques. 

 

Les orientations d'am®nagement et de programmation peuvent notamment : 

 

1Á D®finir les actions et op®rations n®cessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 

paysages, les entr®es de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrit®, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le d®veloppement de la commune ; 

 

2Á Favoriser la mixit® fonctionnelle en pr®voyant qu'en cas de r®alisation d'op®rations 

d'am®nagement, de construction ou de r®habilitation un pourcentage de ces op®rations est 

destin® ¨ la r®alisation de commerces ; 

 

3Á (Abrog®) ; 

 

4Á Porter sur des quartiers ou des secteurs ¨ mettre en valeur, r®habiliter, renaturer, 

restructurer ou am®nager ; 

 

5Á Prendre la forme de sch®mas d'am®nagement et pr®ciser les principales caract®ristiques 

des voies et espaces publics ; 

 

6Á Adapter la d®limitation des p®rim¯tres, en fonction de la qualit® de la desserte, o½ s'applique 

le plafonnement ¨ proximit® des transports pr®vu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

 

7Á D®finir les actions et op®rations n®cessaires pour prot®ger les franges urbaines et rurales. 

Elles peuvent d®finir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 

d'am®nagement situ®s en limite d'un espace agricole int¯grent un espace de transition 

v®g®talis® non artificialis® entre les espaces agricoles et les espaces urbanis®s, ainsi que la 

localisation pr®f®rentielle de cet espace de transition. è 
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A - Dispositions g®n®rales applicables ¨ lôensemble des secteurs 
dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation pour le 
développement urbain et le renouvellement urbain . 

 
Forme s urbaine s et typologies  

 

Les secteurs dôOAP permettront de d®velopper des formes dôhabitat diversifi®es, adapt®es au 

contexte des tissus urbains dans lesquels elles sôins¯rent et aux besoins en termes de 

typologies et tailles de logements à produire.  

 

Rappel des diff®rentes typologies dôhabitat :  

 

Habitat Individuel  

Lôhabitat individuel correspond ¨ la forme dominante dans les quartiers r®cents pavillonnaires. 

La parcelle ne contient quôune seule construction, contenant 1 seul logement et, le plus 

souvent isolée, des limites séparatives de la parcelle. 

 

Habitat Individuel accolé (mitoyen à groupé) 

Lôhabitat mitoyen ou accol® regroupe les 

ensembles de maisons de ville, mitoyennes 

sur un côté, souvent alignées le long de 

lôespace public.  

Suivant les époques ou les modes 

opératoires, les architectures des maisons 

peuvent être variées ou répétitives reproduisant le même modèle de base. Avec ce type 

dôhabitat, chaque logement dispose dôun acc¯s individualis® et est traversant, en offrant un 

c¹t® public, une fa­ade sur rue et ¨ lôarri¯re, un espace ext®rieur priv® : un rez-de-jardin, une 

cour, un patio, une terrasse... La hauteur de l'ensemble ne dépasse généralement pas un à 

deux niveaux au-dessus du rez-de-chaussée. Au-delà de 3 logements en mitoyenneté on parle 

alors dôhabitat group®.  

 

  
Op®ration dôhabitat individuel groupé ï Chavanod (74) - Photos Observatoire du CAUE 
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Habitat intermédiaire  

Lôhabitat interm®diaire correspond ¨ des 

ensembles dôhabitat group® et superpos® ou 

semi-superpos®, disposant chacun dôune entr®e 

individuelle accessible directement depuis 

lôespace ext®rieur. Les logements peuvent °tre 

sur un niveau, en duplex ou en triplex, la hauteur 

de lôensemble ne d®passant g®n®ralement pas 

R+3. Les logements peuvent b®n®ficier dôun espace ext®rieur privatif, une terrasse et parfois 

un jardin.  

 

  
Résidence les Passerelles ï Pommiers (69) Agence TAO ï Photo Obs FNCAUE 

 

Habitat collectif 

Lôhabitat collectif, correspond ¨ des volumes 

regroupant chacun plusieurs logements 

superpos®s ne b®n®ficiant pas dôun acc¯s privatif 

direct, chaque logement est desservi depuis une 

partie commune. Espace partagé par tous, ces 

parties communes distribuent des groupes de 

logements plus ou moins nombreux.  

La notion de copropriété y est fortement présente et les logements peuvent bénéficier, en plus 

dôun espace ext®rieur privatif (loggia, terrasse ou rez-de-jardin), dôespaces partag®s communs 

(parc, jardins potager, aire de jeux, salle commune, atelier, etc.) Les immeubles collectifs se 

retrouvent le plus souvent dans des tissus denses avec un rapport direct ¨ lôespace public. 

 

  
Logements collectifs route du B® Dôle ï Présilly (74) Agence Arch20 ï Photo observatoire du CAUE 
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Formes urbaines liées au patrimoine bâti  

 

Le patrimoine bâti de Boëge est marqué par les caractéristiques et contraintes dôun territoire 

de moyenne montagne, historiquement adapté à son climat et à sa topographie (constructions 

orientées au plus favorable, façades exposées peu ouvertes, toitures pentues, etc.). On peut 

y observer diff®rentes formes urbaines selon quôelles situent en fond de vallée dans centre-

bourg historique, en périphérie du bourg, ou sur les premières pentes des versants. Ces 

différentes morphologies bâties devront guider les choix de formes urbaines et architecturales 

dans les nouveaux secteurs aménagés, selon leurs prédispositions pour accueillir les 

diff®rentes typologies dôhabitat (individuel, interm®diaire ou collectif).  

 

Le centre -bourg  est historiquement compos® dôun habitat traditionnel dense, sous deux 

formes principales que lôon peut distinguer dans la composition urbaine :  

 

Å Des volumes non-contigus de grandes bâtisses assez massives et hautes, pouvant 

équivaloir à du R+3 ou R+4 en prenant en compte le volume de la toiture à pans dont 

la pente est importante et présente souvent un effet de pan brisé en pignon.  

 

  

 
 

Ces volumes font ®galement lôobjet 

dôun traitement de fa­ade qui tend ¨ 

souligner plusieurs partitions : un 

soubassement et/ou une partie dô®tage 

courant en enduit ou pierre locale et le 

dernier niveau sous-toiture trait® en 

bardage bois la plupart du temps 

vertical. 
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Å Des volumes bâtis contigus, plus ramassés et moins épais, sous forme de « maison 

de ville », dôune hauteur ®quivalente au R+2, dont lôimplantation constitue un front bâti 

en alignement sur la rue.  

 

  

 

Cette volum®trie est adapt®e dans le cadre de programmes dôhabitat collectif, elle a d®j¨ ®t® 

reprise dans des programmes plus ou moins récents sur la commune. Sur ces projets, lôeffet 

de combles et reproduit avec un traitement en bardage bois (ci-contre). Lô®paisseur 

importante de cette volum®trie reste n®anmoins contraignante dans le cas dôun projet ayant 

des objectifs bioclimatiques (pas de possibilité de logements traversants)  
 

Ces volum®tries sont ®galement 

adapt®es dans le cadre de 

programmes neufs dôhabitat en petit 

collectif ou dôhabitat interm®diaire, 

plus particuli¯rement sur les secteurs 

o½ la cr®ation dôun ç front urbain è 

peut repr®senter un enjeu. Des 

exemples de programmes dôhabitat 

collectif neuf existent sur la commune 

sous cette forme, avec une gestion 

qualitative de lôalignement sur la rue. 

(Ci-contre) 
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En périphérie  directe du centre -bourg , les formes urbaines se diversifient avec une 

prédominance de grandes bâtisses ou maisons massives, dont la toiture deux pans est très 

étalée (faîtage dans le sens de la petite longueur la plupart du temps), dôune hauteur 

équivalente à du R+2 avec effet de combles et une façade principale en pignon, bien exposée. 

 

  
Ces formes bâties sont également favorables à des programmes neufs dôhabitat interm®diaire 

ou de petits collectifs, dont on retrouve quelques exemples dôop®ration r®centes ou neuves ¨ 

proximité directe du centre-bourg et dans lesquelles cette morphologie bâtie a été 

réinterprétée. (ci-dessous). 

   
 

Habitat dans la pente sur les versants  : les différents hameaux ou secteurs dôhabitat plus 

diffus, se composent dôune typologie b©tie plus classique et proche de lôhabitat traditionnel 

montagnard reprenant certaines caractéristiques des « chalets ». On retrouve de façon 

systématique la division horizontale du volume en fa­ade avec lô®tage sous-toiture traité en 

bardage bois vertical, soulignant *lôeffet de combles. De tailles variables ces formes bâties 

sont le plus souvent limité au R+1 et sont principalement utilis®es pour de lôhabitat individuel.  

  



 
Commune de BOćGE 
P.L.U. R®vision nÁ2                                                                                                                       OAP - page 8 

 

  
 

Ancien bâti agricole  : il existe sur le territoire de nombreuses constructions anciennement 

agricoles (anciennes fermes, granges, dépendances) isolées ou à proximité directe du centre 

bourg, dont la morphologie bâtie, moins épaisse et plus allongée peut sôapparenter à une 

forme de « longère ». 

   
 

Ce principe peut facilement être reproduit en termes de volume et de sobriété de façade, pour 

des ensembles de petits collectifs ou dôhabitat interm®diaire, comme dans lôop®ration r®cente 

ci-dessous.  

  
 

Concernant la gestion de lôeau sur le site, les nouvelles constructions seront raccordées 

aux r®seaux dôalimentation en eau potable et dôassainissement des eaux us®es. Pour la 

gestion des eaux pluviales, lôinfiltration ¨ la parcelle apr¯s r®tention est pr®conis®e quand la 

nature des sols le permet. En cas contraire, le rejet, après rétention, se fera au milieu 

superficiel si sa capacité le permet, ou le cas échéant, au réseau collecteur « eaux pluviales » 
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existant avec un débit de fuite limité conforme aux prescriptions du zonage pluvial et 

compatible avec la capacité du réseau.  

 

La limitation de lôimperm®abilisation des terrains est requise. Les mat®riaux perm®ables ou 

semi-perméables seront privilégiés pour les surfaces dédiées au stationnement (hors bandes 

de roulement), les allées piétonnes, les toitures végétalisées le cas échéant. Les espaces 

libres seront végétalisés au maximum que ce soit en pied dôimmeuble ou le long des all®es de 

desserte. 

Une gestion alternative des eaux pluviales sera recherchée, notamment en aérien (noues et 

infiltration superficielle dans les espaces plantés), avec une valorisation des eaux de toiture 

par leur récupération et leur utilisation le cas échéant. 

 

Sur chaque secteur am®nag®, lôimperm®abilisation des sols doit °tre limit®e :  

Å Les principes dôacc¯s et de desserte des secteurs de projets seront rationnalis®s : 

emprise des voies réduite, recherche du tracé le plus court possible, réutilisation des 

accès existants lorsque cela est possible,  

Å Les am®nagements et lôimplantation des nouvelles constructions doivent permettre de 

pr®server un maximum de pleine terre sur les terrains, r®partie majoritairement dôun 

seul tenant afin dô°tre valoris®e et plant®e. 

Å Les surfaces dédiées au stationnement doivent être réalisées avec des matériaux 

perm®ables, majoritairement naturels et accompagn®s dôune trame v®g®tale 

multistrates (herbacée, arbustive et arborée).  

Å Les cheminements piétons et modes doux seront également réalisés avec des 

mat®riaux perm®ables. Ils seront bord®s dôespaces de pleine terre pour permettre un 

accompagnement végétalisé multistrates. 

 

Concernant la gestion de lô®nergie, lôobjectif de r®aliser des b©timents basse consommation 

induit des implantations bâties et des dispositifs architecturaux limitant les besoins en énergie 

en hiver (chauffage) et en été (rafraichissement). Dans la mesure du possible les logements 

auront à minima une double orientation pour favoriser la circulation de lôair notamment en 

période estivale. Ainsi il est préconisé :  

Å de réaliser des bâtiments les plus compacts possibles (moins de surface de 

d®perdition) et limit®s en ®paisseur pour favoriser lôam®nagement de logements 

traversants, 

Å dôimplanter les b©timents en veillant ¨ ce quôils ne produisent pas dôombre port®e les 

uns sur les autres, 

Å de favoriser des implantations de constructions avec des orientations Nord-Sud (ayant 

pour orientation principale le Sud) lorsque lôordonnancement urbain le permet, 

Å dôorganiser la distribution des logements avec un maximum dôexposition au Sud pour 

les pi¯ces de jour, ainsi quôune majorit® de logements traversants et lôinterdiction des 

logements mono-orientés au Nord, 

Å de concevoir des bâtiments économes en énergie (norme BBC Bâtiment Basse 

Consommation, isolation, consommation ®nerg®tique, é) en privil®giant une approche 

bioclimatique, 

Å de prévoir des occultations extérieures pour les fenêtres exposées au rayonnement 

solaire, particuli¯rement ¨ lôOuest et au Sud, 
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Å de limiter lôimpact carbone des nouvelles constructions notamment par le choix des 

matériaux qui devront être issus de filières courtes ou locales, pérennes et ne 

n®cessitant pas dôentretient important, 

Å de recourir aux énergies renouvelables, le cas échéant aux énergies propres et aux 

r®seaux de chaleur (g®othermie, ®olien, solaire, é). La forme de toiture traditionnelle 

du territoire, à la pente marquée et souvent de surface importante, est favorable à 

lôimplantation de panneaux photovoltaïques, ils devront cependant être correctement 

int®gr®s et apparaitre comme partie prenante de lôarchitecture du b©timent dans son 

ensemble.  

 

Performances environnementales générales  

La prise en compte des aspects environnementaux doit être intégrée de façon globale et 

générale dans les projets avec pour objectifs de : 

Å Réduire les pollutions, les émissions de GES Gaz à Effet de Serre (diminution des 

consommations liées aux bâtiments, des besoins de déplacements en voiture 

particulière). 

Å R®duire la consommation dôeau, notamment dôeau potable pour les habitants et la 

collectivit® (alternative ¨ lôutilisation de lôeau potable pour lôarrosage et le nettoyage 

gr©ce ¨ des r®cup®rateurs dôeau de pluie, plantations privil®giant une v®g®tation 

adapt®e au site, é). 

Å Limiter, trier et recycler les déchets de chantier et valoriser leur réutilisation. 

Å R®duire ¨ la source le volume des d®chets m®nagers (collecte s®lective, trié). 

Å Valoriser les déchets organiques. 

Å Intégrer et préserver la faune et la flore dans la conception des espaces extérieurs 

privatifs ou partag®s (espaces de nature, jardins collectifs, v®g®talisationé). 

 
Qualit® architecturale, paysag¯re et biodiversit®  

Lôam®nagement des diff®rents secteurs doit permettre le maintien et la valorisation de la 

qualit® paysag¯re du site, des vues sur le grand paysage avec des perspectives vers les 

massifs, par la bonne int®gration du projet et des nouvelles constructions. Lôam®nagement des 

secteurs de projet devra ®galement veiller au bon d®veloppement et ¨ la p®rennisation de la 

biodiversit®. Les projets doivent donc avoir pour objectifs : 

Å lôutilisation, autant que possible, de tous les ®l®ments de paysage, sur site et/ou ¨ 

proximit®, ainsi que toute vue int®ressante car la plupart des secteurs b®n®ficient dôune 

vue d®gag®e sur les massifs montagneux et dôune continuit® visuelle entre les jardins, 

Å la pr®servation des ®l®ments int®ressants qui contribuent aux qualit®s paysag¯res et 

®cologiques du site de projet, en pr®servant et tirant parti des structures v®g®tales 

existantes, 

Å la conception de volumes b©tis simples, compacts et sôapprochant des formes b©ties 

d®j¨ existantes sur la commune et d®taill®es dans le premier paragraphe des 

dispositions g®n®rales : 
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Type de forme urbaine ¨ ®viter Type de forme urbaine ¨ privil®gier 

  
R®sidence la fabrique ï Fillinges 

- balcons en saillie importante 

- complexit® des fa­ade 

Op®ration dôhabitat collectif ï Bo±ge 

- compacit® du b©ti 

- partition de la fa­ade 

 

Å la coh®rence dans le traitement des fa­ades, toitures et cl¹tures ¨ lô®chelle dôun m°me 

secteur de projet, 

Å la conception dôespaces ext®rieurs collectifs ou partag®s compos®s de surfaces de 

pleine terre, supports dôune v®g®tation multistrates (herbac®e, arbustive et arbor®e) 

constitu®e dôessences locales et diversifi®es, favorable au maintien ou ¨ la restauration 

dôune biodiversit® ordinaire, 

Å lôutilisation de mat®riaux naturels, durables, perm®ables et adapt®s aux types 

dôusages, aux contraintes de passage, pour lôensemble des am®nagement ext®rieurs, 

Å la conception de cîur dôilots largement v®g®talis®s permettant : la mutualisation des 

usages (espaces de d®tente et partage, jardins potagers, jeux, composteur, etc.),  

Å le traitement des espaces libres ¨ proximit® des limites comme bandes paysag¯res 

dont la v®g®tation sera perceptible depuis lôespace public et participera ¨ la qualit® 

dôambiance du secteur, 

Å lôam®nagement dôune transition paysag¯re qualitative pour les limites aux contact 

direct des espaces agricoles ou naturels, 

Å la gestion des limites favorisant lôimplantation de haies diversifi®es compos®es 

dôessences locales d®j¨ adapt®es au climat, doubl®es ou non dôune cl¹ture perm®able 

¨ la petite faune. 

 

De façon générale, les procédés constructifs et les matériaux utilisés devront être cohérents 

avec ceux traditionnellement utilisés dans les compositions des façades et toitures du villages. 

Les façades font apparaitre le plus souvent une partition dans leur traitement, en deux ou trois 

parties dans la hauteur : 

Å Enduit et/ou pierre (en soubassement et/ou en façade courante) 

Å Bois (en pose verticale) pour marquer le dernier niveau sous toiture 
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Å Toitures à pans, majoritairement à deux pans, en tuiles, lauzes ou en zinc gris (les 

toitures de teinte sombre seront à privilégier dans le cas dôintégration de panneaux 

photovoltaïques). 

 

 
 

 
Gestion des stationnements : 

Lôimplantation des aires de stationnement privil®giera lôemplacement le plus proche de la rue 

(quel que soit la configuration : en a®rien, en sous-sol ou en rez-de-chauss®e), afin de limiter 

le lin®aire de voirie. 

Les aires de stationnement sôint®greront ¨ la topographie en limitant au maximum les 

terrassements (le cas ®ch®ant) : 

Å Acc¯s par le bas : garage int®gr® dans les ®l®ments construits existants ou projet®s 

(fa­ade, mur de cl¹ture). 

Å Acc¯s par le haut : lôespace de stationnement peut participer ¨ la pr®servation des vues 

sur le grand paysage. 
La qualit® des s®quences d'acc¯s aux logements depuis les aires de stationnement est ¨ 

int®grer aux am®nagements pour r®pondre ¨ la fois ¨ lôaccessibilit® pour tous et ¨ la prise en 

compte des besoins dôintimit® des logements situ®s en rez-de-chauss®e. 

Concernant la v®g®tation les aires de stationnements tireront partie autant que possible des 

structures v®g®tales existantes ou des ®l®ments de paysage (pr®sence dôeau, petit patrimoine, 

cheminement...) pr®sents sur le site.  
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Les aires de stationnements d®velopperont des espaces v®g®talis®s g®n®reux (entre et aux 

abords des emplacements) et multistrates (strates arbor®es, arbustives et herbac®es), qui 

participeront au caract¯re v®g®tal de la rue ou du secteur. 

 

Les rev°tements des espaces de stationnement, privil®gieront des mat®riaux perm®ables 

et majoritairement naturels en adaptant le type ¨ lôusage, ¨ la fr®quentation attendue ainsi 

quôau contraintes que pourront parfois engendrer la pente et au climat ; ils pourront °tre par 

exemple : 

Å De type enherb® : tout enherb®, pav®s ou dalles avec joints enherb®s, enherb® 

associ®s ¨ des bandes roulantes min®ralis®es (perm®ables). 

Å De type sable stabilis® (proc®d® semi-perm®able), grave compact®e, graviers retenus 

dans un syst¯me alv®olaire r®sistant ¨ la circulation. 

Å Pavage drainant r®alis® sur lit de sable. 
 

   
§ůĤƖċŊĲ ÅĲƻĶƣĲůĲŰƣЮĲŰőĲƖĤĳЮƚƨƖЮ

ƚƨƓƓŸƖƣЮƣĲƖƖĲцƓŔĲƖƖĲ 
ÂċƻĳƚЮěЮŢŸŔŰƣƚЮĲŰőĲƖĤĳƚ 
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B ï Les orientations par secteur  
 

La municipalit® a souhait®, dans le cadre de son projet, assurer un d®veloppement urbain 

ma´tris® et respectueux de la qualit® de vie rurale, qui permette de conforter la commune de 

Bo±ge comme polarit® structurante de la Vall®e verte, en fixant des objectifs de mod®ration 

de la consommation des espaces et de lutte contre lô®talement urbain. Le projet vise 

notamment ¨ ce que la majorit® de la densification se fasse sur deux secteurs ¨ proximit® 

directe du cente-bourg, en extension mais ins®r®s dans un tissu urbain d®j¨ constitu®. Une 

autre partie de la production de nouveaux logements se fera sur deux autres secteurs inscrits 

dans un hameau bien ins®r® dans lôarmature urbaine. Il sera introduit sur ces secteur la volont® 

dôune diversification de lôhabitat, tout en valorisant les qualit®s paysag¯res et 

environnementales propre au territoire de Bo±ge.  

Les dispositions fix®es pour les secteurs ¨ enjeux portent sur lôam®nagement et la 

programmation, avec au pr®alable une partie d®taillant lôensemble des dispositions g®n®rales 

applicables aux diff®rents secteurs dôOAP (chapitre A). 

Sur chacun des secteurs potentiellement urbanisables les orientations dôam®nagement 

sôadaptent ̈  leur localisation, en ad®quation avec lôenvironnement (le site, le paysage et le 

contexte climatique), les ®l®ments de patrimoine naturel et montagnard pr®sents (b©ti et 

v®g®tal), ainsi que les formes urbaines existantes dans lôenvironnement proche. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation d®velopp®es dans les pages suivantes 

pour les secteurs ¨ enjeux visent ¨ : 

Å R®pondre aux diff®rents besoins de logements, gr©ce ¨ une offre adapt®e au parcours 

r®sidentiel des habitants et ¨ travers la poursuite de la diversification de lôhabitat ; 

Å D®velopper des formes dôhabitat ®conome en foncier, en priorisant les formes 

interm®diaires et les petits collectifs qui r®interpr¯tent les formes urbaines 

traditionnelles du centre bourg ;  

Å Renforcer les liaisons modes doux vers les services, commerces et ®quipements du 

centre-bourg ; 

Å Valoriser la qualit® paysag¯re et le patrimoine montagnard, par la pr®servation dôun 

maximum dô®l®ments (v®g®tal, architectural ou ponctuel) pr®sentant un int®r°t ¨ 

lô®chelle du site ; 

Å Permettre la relocalisaiton et le d®veloppement de certains ®quipements publics de la 

commune, notamment le coll¯ge dont les besoins en capacit® dôaccueil ®voluent au 

regard de la nouvelle carte scolaire l®manique. 
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Localisation des secteurs dôOAP 
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Ech®ancier dôouverture ¨ lôurbanisation 

Rappel de L 151-6-1 du code de lôurbanisme 

ç Les orientations d'am®nagement et de programmation d®finissent, en coh®rence avec le 

projet d'am®nagement et de d®veloppement durables, un ®ch®ancier pr®visionnel d'ouverture 

¨ l'urbanisation des zones ¨ urbaniser et de r®alisation des ®quipements correspondant ¨ 

chacune d'elles, le cas ®ch®ant. A priori cela ne concerne que les OAP en zone AU. è 

Sur la base dôune dur®e de vie du PLU estim®e ¨ environ 15 ans, plusieurs temporalit®s sont 

d®finies :  

Å Court terme : dans les 5 premi¯res ann®es apr¯s lôapprobation du PLU.  

Å Moyen terme : dans les 5 ann®es suivantes.  

Å Long terme : dans les 5 derni¯res ann®es du PLU.  

 

 

 ÉŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖ üŸŰċŊĲ ÂƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰ EĦőĳċŰĦŔĲƖ 9ŸŰĬŔƣŔŸŰƚШ
ĬќŸƨƻĲƖƣƨƖĲШěШ
ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰ 

§ ÂΝ  ÖĤ ΞΠШũŸŊĲůĲŰƣƚШ
ĲŰƻŔƖŸŰ 

ШĦŸƨƖƣШƣĲƖůĲ ÅĳċůĳŰċŊĲůĲŰƣШ
ĬĲШũċШĬĲƚƚĲƖƣĲШĬĲƚШ
ƓƖŸƓƖŔĳƣĳƚШ
ƻŸŔƚŔŰĲƚШċƨШÉƨĬ 

§ ÂΞ ÉŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖШΝ ÖĤ ΞШěШΠШũŸŊĲůĲŰƣƚ ШůŸǃĲŰШƣĲƖůĲ  
ÉŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖШΞ ΝΡШěШΝΥШ

ũŸŊĲůĲŰƣƚ 
 

ÉŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖШΟ ΞШěШΠШũŸŊĲůĲŰƣƚ ШċůĳŰċŊĲƖШċƓƖĿƚШ
ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬƨШ
ƚŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖШΞ 

§ ÂΟ ÉŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖШΝ ÖĦ ΝΞШěШΝΠШ
ũŸŊĲůĲŰƣƚШ 

ШĦŸƨƖƣШƣĲƖůĲ  

ÉŸƨƚрƚĲĦƣĲƨƖШΞ ÖĦШĲƣШ  ΞШěШΠШũŸŊĲůĲŰƣƚ  
§ ÂΠ  ÖĦ ΣШũŸŊĲůĲŰƣƚ ШůŸǃĲŰШƣĲƖůĲ  
§ ÂΡ  ÖĲ É?fÉ ШĦŸƨƖƣШƣĲƖůĲ  
§ ÂΣ  ÖĲЯШ ШĲƣШ

 Ĳ 
9ŸũũĿŊĲ ШĦŸƨƖƣШƣĲƖůĲ  
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OAP 1 ï Les Muds  
 

Surface  totale ï 9623 m² dont 3673 m² classé en zone N 

Surface  constructible  : 5590 m² 

Programmation  ï 24 logements, dont 25% de logements aidés, soit environ 6 logements 

Typologie : habitat collectif 

Densité moyenne  ï 42 logements / hectare 

Phasage  : à court terme 

 

Eléments de contexte  

 
Le secteur dôOAP repr®sente environ 5590 mĮ, il est situ®  ̈proximit® de lôentr®e Sud-Ouest 

de Bo±ge par la route d®partementale 20 qui relie la commune au bas de la vall®e verte 

jusquôau Pont de Fillinges. Cette entr®e Sud (RD20) fait partie des secteurs ¨ enjeux dans le 

projet dôam®nagement de la commune qui souhaite pouvoir y encadrer les possibilit®s 

dô®volution en y pr®cisant les p®rim¯tres op®rationnels, la programmation et les principes 

dôam®nagement.  

Directement accessible par le chemin des Fellīres depuis la RD20 ce secteur se d®veloppe 

au Sud-Est du cimeti¯re qui borde le chemin des Fellīres et ¨ proximit® directe du centre-

bourg de Bo±ge comprenant de nombreux commerces (Spar, librairie, friperie, fromagerie, 

pharmacie) caf®s, restaurants, services (banque, poste, cabinet infirmier) et ®quipements 

publics (piscine, ®cole, coll¯ge, m®diath¯que, gymnase, stade). 

La commune souhaite conforter son statut de polarit® structurante de la vall®e verte, incarn® 

notamment par le centre-bourg de Bo±ge, ¨ proximit® duquel doit se concentrer la 

densification. Aussi il sôagira de proposer un mod¯le dôhabitat permettant aux jeunes familles 

ou m®nages de sôinstaller et de sôinscrire dans parcours r®sidentiel.  

LôOAP permettra donc de r®pondre ¨ ces diff®rents enjeux sur ce t¯nement qui correspond 

aujourdôhui ̈  une partie dôun pr® bord® : 

Å au Sud et au Nord, par un tissu dôhabitat pavillonnaire ®tendu, compos® de grands 

chalets dot®s de jardins cl¹tur®s, d®pourvus de haies, offrant ainsi une vue d®gag®e 

sur le site ; trois maisons sont directement limitrophes par leur voie de desserte au 

Sud ; 

Å  ̈lôEst par une prairie ouverte qui sô®tend jusquôau cordon bois® bordant la rivi¯re de 

la Menoge, situ® au pied de la montagne du Bachais ; cette ®tendue verdoyante cr®®e 

alors une ouverture paysag¯re sur la montagne ;  

Å ¨ lôOuest par le chemin des Fellīres, un muret en pierre souligne ponctuellement cette 

limite.  

Le secteur est relativement plat avec une l®g¯re pente aux abords de la limite Est, il nôest pas 

expos® aux risques naturels et aucun arbre nôest pr®existant sur le site. Le caract¯re d®gag® 

et la vue remarquable sur le grand paysage depuis de secteur seront ¨ pr®server et valoriser 

¨ travers le projet dôam®nagement.  
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Vue de la partie Nord du secteur depuis le chemin des Fellī res 

 
Vue de la partie Sud du secteur et des 3 maisons limitrophes depuis le chemin des Fellī res 

 

 

Orientations  

 

Sôagissant des d®placements, de la desserte par les voies et du stationnement :  

 
Un seul principe dôacc¯s sera cr®® sur le chemin des Felli¯res, pour desservir lôensemble du 

secteur par lôam®nagement dôune voie de desserte interne en impasse. Cette nouvelle voirie 

sera implantée préférentiellement en limite Nord-Est du t¯nement, afin dôanticiper une possible 

évolution du secteur à plus long terme.  

Les stationnements destinés aux logements seront aménagés à proximité directe de cette voie 

sous la forme de bandes de frontage* et/ou de courée de stationnement* incluant une aire 

retournement.  

Les aires de stationnement seront traitées en respectant les principes dictés par les 

dispositions générales applicables ¨ lôensemble des secteurs dôOAP*, végétalisées, 

perm®ables et ombrag®es, ¨ lôexception de la bande de roulement. 
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Une portion de cheminement modes doux sera créée le long du chemin des Fellières et sera 

connecté au maillage modes doux du quartier. 

 

Un principe dôacc¯s agricole sera maintenu le long de la limite Sud du secteur sur une largeur 

de 5 mètres, pour desservir le champ situ® ¨ lôEst du secteur. 

 

En termes de programmation,  

 
LôOAP pr®voit la cr®ation dôenviron 24 logements  répartis dans quatre volumes au plus 

dôhabitat collectif, dont 25 % de logements aidés soit environ 6 logements . Les logements 

devront permettre lôinstallation de nouveaux jeunes m®nages ou jeunes familles pouvant 

sôinscrire ¨ termes dans un parcours r®sidentiel sur la commune, aussi le panachage des 

typologies de logements proposé devra comprendre une majorité de moyens logements, des 

T3 dôenviron 70mĮ.  

Le programme pourra être composé de 4 volumes bâtis en R+1+C comprenant chacun 6 

logements.  

La majorit® des logements devront °tre traversants et b®n®ficier dôun espace ext®rieur privatif 

qualitatif pleinement utilisable : terrasse abrit®e ou loggia (compris dans lôenveloppe b©tie) 

pour les logements en R+1 et jardin privatif pour les logements compris en rez-de-chaussée. 

Ces espaces jardinés seront implantés prioritairement au contact des franges Sud et Est.  

En termes dôam®nagement, 

 
Les nouveaux volumes b©tis sôimplanteront dans le polygone dôimplantation report® au 

schéma de principe de part et dôautre de la voie de desserte interne.  

Chaque volume bâti sera implanté de sorte à rechercher la meilleure orientation pour les 

pièces de vie des logements :  

Å les volumes situés en partie Ouest du polygone dôimplantation seront implantés 

parallèlement à la partie Nord de la voirie, pour privilégier des logements traversants 

Nord-Sud (orientation principale au Sud) ; 

Å les volumes situ®s en partie Est du polygone dôimplantation, seront implantés 

parallèlement à la limite Est pour privilégier des logements traversants Est-Ouest. 

Un ouvrage naturel de gestion des eaux pluviales sera aménagé en partie Nord-Est qui aura 

une double vocation : assurer la régulation des eaux pluviales tout en constituant un espace 

commun pour les habitants. Il devra °tre largement v®g®talis® et ®quip® dôam®nagements 

légers, afin de préserver la qualité écologique du milieu 

 

Sôagissant de lôint®gration de lôop®ration dans son environnement, 
 

Dôun point de vue architectural, les nouveaux volumes bâtis devront être simples et dôune 

morphologie sôapprochant des bâtisses traditionnelles bâtie du cendre-bourg : grandes 

bâtisses à toitures à deux ou quatre pans respectant la pente imposée par le règlement écrit. 

Une coh®rence dôensemble sera attendue ¨ lô®chelle du secteur pour traitement des fa­ades,  

Lôun des enjeux principaux li® ¨ lôint®gration du projet dans le site sera le traitement des 

franges au contact direct avec lôespace agricole et avec son accès, afin dôassurer une transition 

paysagère qualitative.  
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Ainsi lôensemble des limites Sud et Est sera constitué dôune bande largement v®g®talis®e et 

la limite Est sera doublée dôune lis¯re multifonctionnelle discontinue afin suivre les motifs des 

haies locales : poreuses et non fermées, en maintenant une perméabilité visuelle et physique.  

Les espaces jardinés seront aménagés au contact des lisières et de façon particulièrement 

généreuse au contact de la limite Sud, afin de maintenir un recul suffisant entre les nouvelles 

constructions et les maisons existantes.  

Dans la mesure du possible le muret existant qui borde le chemin de Fellières sera préserver 

et prolong® dans le cadre de lôaménagement dôun cheminement modes doux ¨ lôEst du muret 

afin de consolider le maillage doux du quartier. 

Sch®ma opposable des principes dôam®nagement et de programmation  
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OAP 2 ï Entrée Sud-Ouest RD  
 

Surface  totale  : 7287 m² dont un emplacement réservé 968 m² 

Surface constructible  : 6473 m² 

Programmation  :19 à 26 logements, dont 50% de logements aidés sur le sous-secteur 2 

Densité moyenne  : 40 logements / hectare 

Phasage  : à moyen terme 

 

Sous -secteur 1  : 1424 m² 

Programmation  : 2 à 4  

logements  

Densité moyenne  :   

28 logements / hectare 

Typologie :  

100% de logement intermédiaire 

Sous -secteur 2  : 3680 m² 

Programmation  : 15 à 18 

logements (dont 50% de 

logements aidés, environ 7 lgts) 

Densité moyenne  :  

49 logements / hectare 

Typologie : 100% habitat collectif 

Sous -secteur 2  : 1369 m² 

Programmatio n :  2 à 4 

logements  

Densité moyenne  :  

30 logements / hectare 

Typologie : 100% de 

logement intermédiaire 

 

Eléments de contexte  

 
Le secteur dôOAP repr®sente environ 6 319 mĮ, il est situ® en entr®e Sud-Ouest de la 

commune, en bordure de la RD20 ou rue de la vall®e verte qui relie Bo±ge au bas de la vall®e 

verte et qui est un axe structurant traversant la Commune. Cette entr®e Sud (RD20) fait partie 

des secteurs ¨ enjeux dans le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable de la 

commune qui souhaite pouvoir y encadrer les possibilit®s dô®volution en y pr®cisant les 

p®rim¯tres op®rationnels, la programmation et les principes dôam®nagement. Lôun des enjeux 

que devra prendre en compte lôOAP est donc celui de veiller ¨ une entr®e ville qualitative. 

Tout comme le secteur dôOAP 1, auquel il pourra facilement °tre reli® sur le chemin des 

Felli¯res par un parcours modes-doux, le secteur dôOAP 2 sôimplante ¨ proximit® directe du 

centre-bourg et de son p¹le de vie constitu® de nombreux commerces (Spar, librairie, friperie, 

fromagerie, pharmacie) caf®s, restaurants, services (banque, poste, cabinet infirmier) et 

®quipements publics (piscine, ®cole, coll¯ge, m®diath¯que, gymnase, stade). Un petit p¹le 

dôactivit® (clinique v®t®rinaire et entreprise dô®lectricit®) fait ®galement face au secteur de 

projet, au Nord de la RD20. 

Parall¯lement ¨ son impact direct sur le paysage dôentr®e de bourg, lôam®nagement du secteur 

participera ®galement ¨ r®pondre aux enjeux de confortement du p¹le de vie et dô®changes 

au quotidien que repr®sente le centre-bourg de Bo±ge. Il sôagira de proposer une offre de 

logements adapt®e au parcours r®sidentiel des habitants et gr©ce ¨ la poursuite de la 

diversification de lôhabitat en priorisant les formes interm®diaires et les petits collectifs. Cela 

en priorisant le chef-lieu de Bo±ge pour la cr®ation de ces nouveaux logements 

LôOAP permettra donc dôencadrer lôam®nagement de ce secteur correspondant aujourdôhui ¨ 

un pr® qui sôins¯re au cîur dôun tissu dôhabitat pavillonnaire ®tendu entre la RD20 et le chemin 

des Fellīres, compos® de grandes maisons individuelles. Ses limites Sud et Est sont 

constitu®e par les jardins de plusieurs maisons individuelles, sa limite Nord est marqu®e par 

la pr®sence dôune ancienne grange r®habilit®e construire en alignement de la route 

d®partementale et dont la volum®trie est int®ressante et pourrait inspirer les futures 

morphologies b©ties. La limite Nord-Est est constitu®e dôun pr® faisant la liaison entre le site 

le cimeti¯re bordant le chemin des Fellīres. Enfin limite Ouest du secteur est bord®e par la 

RD20, depuis laquelle il est directement accessible. 
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Le secteur nôest expos® nôest pas expos® aux risques naturels ; aucun arbre nôest pr®existant 

sur le t¯nement, le patrimoine v®g®tal se r®sume par les haies des jardins avoisinants, 

lôambiance paysag¯re d®gager du site devra donc pouvoir °tre maintenue tout en traitant les 

transitions avec les espaces jardin®s du tissu pavillonnaire existant et en pr®servant les futures 

constructions des nuisances potentielles de la route d®partementale.  

 
Vue depuis le Sud de la RD20 ï impasse desservant les maisons voisines 

ШШШШ  
Vue depuis le Nord de la RD20                                             Vue de lôacc¯s au site  

 
Vue depuis le chemin des Fellī res  
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Orientations  

 
Le secteur dôOAP devra faire lôobjet dôune op®ration dôensemble port®e par un seul et m°me 

am®nageur, afin dôassurer une coh®rence globale ¨ lô®chelle du p®rim¯tre de lôOAP tant en 

termes de fonctionnement que dôint®gration paysag¯re et architecturale du projet dans son 

environnement. N®anmoins, pour permettre un phasage op®rationnel le secteur dôOAP pourra 

être divisé en 3 sous-secteurs liés, à terme, dans leur fonctionnement :  

Å Le sous -secteur 1,  au Sud-Ouest du périmètre ; 

Å Le sous -secteur 2 , au centre du périmètre ; 

Å Le sous -secteur 3 , au Nord-Est du périmètre.  

Le sous-secteur 3 est bordé au Nord-Est par un secteur d®di® ¨ lôextension du cimeti¯re. 

Localisation des sous -secteurs  

 

Sôagissant des d®placements, de la desserte par les voies et du stationnement :  

 

A lô®chelle de lôensemble du secteur dôOAP deux fonctionnements de desserte différents 

pourront être prévu, une pour le sous-secteur 1 et un pour les sous-secteurs 2 et 3. Seuls deux 

accès véhicules seront créés sur la RD 20 et un accès depuis le chemin des Fellières.  

 

Un maillage modes-doux sera aménagé en continuité des trois sous-secteurs, permettant une 

traversée apaisée depuis la partie Sud au niveau de lôimpasse des maisons jusquô¨ la partie 

Nord où le maillage viendra se connecter sur le chemin des Fellières en lien avec la zone 

dôextension du cimetière. 

 

Sous -secteur 1   

Un principe dôacc¯s sera créé en utilisant la voie de desserte existante des deux maisons 

implantées au Sud-Est du secteur, depuis la RD20. Une bande de frontage* sera aménagé en 
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bordure de la voie en impasse pour permettre la gestion des stationnements des futurs 

logements. 

Les logements seront desservis directement depuis cette bande de frontage*.  

 

Sous -secteur s 2 et 3 

Un principe dôacc¯s sera cr®® depuis la RD20 ¨ lôangle Nord-Ouest du sous-secteur 2. Il sera 

prolongé par une voie de desserte à double sens, vers une aire des stationnements mutualisés 

en surface sous forme de poches végétalisées, aménagées à proximité directe de la voie de 

desserte et traitées en respectant les principes dictés par le chapitre des dispositions 

g®n®rales applicables ¨ lôensemble des secteurs dôOAP*. 

Le sous-secteur 3 sera desservi par le prolongement de cette voie, avec un débouché sur le 

chemin de Fellières selon les principes portés au schéma.  

Cette voie sera bordée par des stationnements organisés dans une bande latérale.  

Une partie des stationnements nécessaires aux logements des sous-secteurs 2 et 3 pourra 

être mutualisée sur le sous-secteur 2.  

 

En termes de programmation,  

 
Au total, le secteur dôOAP permettra la cr®ation de 19 à 26 logements  répartis dans les 3 

sous-secteurs et selon diff®rentes formes dôhabitat : habitat intermédiaire et habitat collectif. 

De façon générale et afin de r®pondre au besoin dôaccueil de jeunes familles, mais également 

au possible relogement de séniors sur la commune de Boëge, lô®pannelage des typologies de 

logements devra prioriser une majorité de moyens logements (T3, 70 m²). 

 

Sous -secteur 1   

Le sous-secteur 1 accueillera environ 2 à 4 logements , dans un volume dôhabitat 

intermédiaire  en R+1+C.  

 

Sous -secteur 2  

Le sous-secteur 2 accueillera environ 15 à 18 logements , dont 50% de logements aidés soit 

environ 7 logements , répartis dans 3 volumes dôhabitat collectif en R+1+C.  

 

Sous -secteur 3  

Le sous-secteur 3 accueillera environ 2 à 4 logements , dans un volume dôhabitat 

intermédiaire en R+1+C.  

 

En termes dôam®nagement, 

 
Lôam®nagement du secteur dôOAP devra °tre pens® dans sa globalit®, afin de permettre un 

fonctionnement et un traitement cohérent des 3 sous-secteurs opérationnels. Sur lôensemble 

du secteur lôimplantation des nouveaux volumes b©tis sera limit®e aux polygones port®s sur le 
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schéma de principe ; elle devra être étudiée pour garantir la meilleure orientation principale 

possible aux logements.  

 

Sous -secteur 1   

Le nouveau volume b©ti sôimplantera parall¯lement ¨ la bande de frontage* depuis laquelle les 

logements seront desservis, pour offrir une orientation Sud-Est aux logements en dégageant 

un espace jardiné généreux en limite avec les maisons existantes voisines.   

 

Sous -secteur 2  

Les nouveaux volumes b©tis sôimplanteront en recherchant lôorientation Sud-Est ou Sud-Ouest 

et en ménageant des espaces jardinés généreux entre chaque volume bâti afin de garantir 

des césures suffisantes et lôintimit® des logements.  

 

Sous -secteur 3  

Le nouveau volume bâti sera implanté en recul de la bande de stationnements depuis laquelle 

les logements seront desservis, en recherchant prioritairement lôorientation Sud-Ouest ou Sud-

Est, sans être en vis-à-vis direct avec les stationnements.  

 

Sôagissant de lôint®gration de lôop®ration dans son environnement, 

 
Une coh®rence dôensemble sera attendue ¨ lô®chelle de la totalit® du secteur, tant en termes 

de langage architectural quôen termes dôint®gration paysag¯re et de traitement des limites.  

Les nouvelles constructions seront étudiées pour être le moins impactantes possible au niveau 

de leur emprise au sol pour ménager des espaces de pleine terre et des surfaces perméables 

suffisants. Les nouveaux volumes bâtis devront sôapprocher de la morphologie des b©tisses 

traditionnelles existant en centre-bourg (proportions, matériaux, teintes, toiture, etc.) ; celle de 

lôancienne grange bordant le site en limite Nord-Ouest peut notamment être intéressante.  

En p®riph®rie du secteur dôOAP, lôensemble des limites bordant directement situ®es le tissu 

dôhabitat pavillonnaire existant, seront trait®es par une frange largement v®g®talis®e, afin de 

préserver une intimité entre les maisons existantes et les nouveaux logements, tout en 

assurant une intégration qualitative du projet. De la même manière les espaces jardinés, privés 

ou partagés seront développés prioritairement au contact de ces franges pour assurer un recul 

suffisant des constructions en préservant une continuité paysagère et permettant la continuité 

des fonctions écologiques des sols et de la biodiversité. Ce principe de gestion des franges 

sera ®galement ¨ mettre en îuvre entre les sous-secteurs 1 et 2, en limite Sud-Ouest du 

sous-secteur 2 et en bordure de lôextension du cimeti¯re. 

Le maillage modes doux traversant sera traité en respectant les principes dictés par le chapitre 

des dispositions g®n®rales applicables ¨ lôensemble des secteurs dôOAP*, (perméable, 

favorisant lôemploi des mat®riaux naturels mais adapt®s aux usages) et il sera accompagn® 

dôune v®g®tation multistrates (herbac®es, arbustives et arbor®es). Le débouché vers le chemin 

de Fellières est à privilégier pour un accès apaisé vers le centre-bourg. 
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Sch®ma opposable des principes dôam®nagement et de programmation  
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OAP 3 ï Riondy 1  
 

Surface totale  : 9146 m² dont 410 m² classé en zone N 

Surface constructible  : 8736 m² 

Programmation  :17 à 20 logements 

Densité moyenne  : 25 logements / hectare 

Phasage  : à court terme 

 

Sous -secteur 1 : 7 109 m² 

Programmation  :15 à 16 logements  

Densité moyenne  : 22 logements / hectare 

Typologie :  logements individuels groupés 

Sous -secteur 2  : 2 027 m²  

(1617 m²aménageable) 

Programmation  ï 2 à 4 logements  

Densité moyenne  ï 24 logements / hectare 

Typologie : logements individuels groupés 

 

Eléments de contexte  

 
Le secteur dôOAP dans son ensemble repr®sente environ 8736 mĮ de surface am®nageable, 

il est situ® au Sud-Ouest du centre-bourg de la commune, ¨ lôamorce des premiers reliefs du 

versant Sud-Est de la vall®e, au sein dôun quartier tr¯s r®sidentiel compos® de grandes 

maisons individuelles de types chalets construites dans la pente dans un cadre rural. Le 

p®rim¯tre de lôOAP se divisera en 2 sous-secteurs afin de permettre une mutation et un 

am®nagement en deux phases distinctes :  

Å Le sous-secteur 1 ï Riondy haut : partie Nord du site, dôune surface dôenviron 7 119 

mĮ, se d®veloppant dôEst en Ouest depuis le chemin des ch°nes jusquôaux maisons 

individuelles bordant la route des Arolles. 

Å Le sous-secteur 2 ï Ryondi bas : partie Sud du site, dôune surface dôenviron 2 027 mĮ, 

situ® en dent creuse entre deux parcelles dôhabitat individuel en bordure du chemin de 

Riondy. 
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La commune souhaite poursuivre la diversification de lôoffre dôhabitat tout en recentrant le 

d®veloppement urbain dans le bourg de Bo±ge et ¨ Riondy, de permettant lôinstallation de 

nouveaux habitants ¨ proximit® des commerces, services et ®quipements d®j¨ existants. Cela 

implique une densification qualitative et ma´tris®e du tissu urbain. Le secteur dôOAP permettra 

donc dôencadrer un am®nagement qui r®pondra ¨ ces diff®rents enjeux tout en maintenant et 

valorisant le cadre paysager du site et de ce quartier r®sidentiel.  

La topographie du site est tr¯s marqu®e avec une pente moyenne de 10% descendant du 

Nord-Ouest au Sud-Est sur le chemin des Ch°nes et le chemin de Riondy, offrant une vue 

remarquable ¨ sur la vall®e avec la ripisylve du ruisseau des Biollets en premier plan et le relief 

de la chaine de montagnes en arri¯re-plan. Ce facteur de pente impliquera ®galement une 

pr®servation des perceptions proches et lointaines de la nouvelle op®ration, o½ les 

constructions seront n®cessairement plus expos®es que sur un terrain plat. 

Le secteur dôOAP est ®galement expos® au risque G1 (risque faible de glissement de terrain 

dans les pentes) sur toute sa moiti® Ouest pour le sous-secteur 1 et sur sa quasi-totalit® pour 

le sous-secteur 2, les constructions et am®nagements seront donc soumis ¨ prescriptions 

particuli¯res.  

Les limites des t¯nements traduisent un fort enjeu paysager sur chacun des sous-secteurs. 

Sous -secteur 1   

Å la limite Nord est riveraine dôun tissu dôhabitat individuel compos® de grandes maisons 

et chalets, inscrits dans la pente et desservis par le chemin des ch°nes en impasse ; 

Å la limite Sud est constitu®e par les fonds de jardins de deux maisons individuelles et 

dôune ancienne annexe agricole ; cette limite sôouvre ®galement sur le sous-secteur 2 ; 

Å la limite Est est bord® par le chemin des Ch°nes d®bouchant au Sud sur un ensemble 

b©ti dôint®r°t patrimonial, cette limite est soulign®e pas un l®ger foss® ; 

Å la limite Ouest, est constitu®e par les fonds de jardins dôun tissu pavillonnaire distribu® 

par la route des Arolles et compos® de grandes maisons et chalets, inscrits dans la 

pente.  

Sous -secteur 2  

Å la limite Nord est bord®e par une prairie ouverte, longeant le chemin de Riondy ¨ lôEst 

jusquôau sous-secteur 1 ; dans cette partie, le chemin de Riondy est en sens unique 

en mont®e. 

Å la limite Sud est align®e sur le chemin de Riondy, lui-m°me bord® au Sud par une 

prairie agricole ouverte ; 

Å la limite Est est caract®ris®e par la transition entre un b©ti patrimonial et un nouveau 

volume dôhabitat individuel dont la voie de desserte pourrait °tre mutualis®e en limite ;  

Å la limite Ouest, cohabite avec un espace agricole cultiv® et un tissu pavillonnaire 

distribu® par la route des Arolles et compos® de grandes maisons et chalets, inscrits 

dans la pente.  

Lôam®nagement de nouveaux logements sur ce secteur devra composer avec la pente et les 

qualit®s paysag¯res du site pour sôinscrire en coh®rence avec le caract¯re tr¯s r®sidentiel et 

patrimonial du secteur. Les modalit®s de desserte devront donc °tre optimis®es pour liaisonner 

les deux sous-secteurs qui composent le t¯nement tout en limitant lôartificialisation des sols.  
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Vue du  sous -secteur 1  en direction du  chemin des Chênes  

 
Perception  du sous -secteur 1 depuis lôEst du chemin de Riondy 
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Au Sud, transition entre le b©ti patrimonial de lôancien hameau et le nouveau tissu dôhabitat individuel 

 
Perception  du sous -secteur 2 depuis lôOuest du chemin de Riondy, vue remarquable et d®gag®e 

   
Exemple dôhabitat individuel existant aux abords du site, b©ti ancien et formes nouvelles 
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Orientations  

 

Sôagissant des d®placements, de la desserte par les voies et du stationnement :  

 
Chacun des sous-secteurs disposera dôun fonctionnement ind®pendant.  

Sous -secteur 1   

La desserte du sous -secteur 1  se fera depuis un accès créé au niveau du chemin des 

Chênes. Une voie de desserte interne sera aménagée depuis ce point de façon à desservir 

lôensemble des volumes de logements en restant la moins impactante possible dans la 

topographie du terrain et la plus directe possible afin de limiter lôimperm®abilisation des sols. 

Les stationnements nécessaires aux logements, hors garage, seront aménagés pour partie à 

proximité directe des logements, sous forme de poches de stationnements directement 

accessibles depuis les voies secondaires parallèles à la pente ; et pour partie, le long du 

chemin des Ch°nes sous la forme dôune ¨ deux poches de stationnements.  

Sous -secteur 2  

La desserte du sous -secteur  2 se fera depuis un accès créé au niveau du chemin de Riondy, 

bordant la limite Est, par une voie en impasse avec principe de retournement. 

Les stationnements seront am®nag®s ¨ lôOuest de la voie de desserte et directement 

accessibles depuis celle-ci.  

Un maillage modes-doux sera cr®® ¨ lô®chelle du secteur dans son ensemble, pour permettre 

un débouché sur le chemin de Riondy (via le sous-secteur 2) et un débouché sur le chemin 

des Chênes (via le sous-secteur 1).  

 

En termes de programmation,  

 
Au total, le secteur dôOAP permettra la cr®ation de 14 à 18 logements  répartis sur les 2 sous-

secteurs dans plusieurs volumes dôhabitat individuel groupé. 

Compte tenu du caractère très résidentiel du secteur et afin de r®pondre au besoin dôaccueil 

de nouvelles familles au sein de la commune, les logements proposés correspondront à de 

moyens à grands logements, soit au minimum des T3 et pourront aller jusquôau T5.  

 

Sous -secteur 1   

Le sous-secteur 1 accueillera environ 12 à 14 logements , dans 6 à 7 volumes dôhabitat 

individuel groupé , en R+1+C. 

 

Sous -secteur 2  

Le sous-secteur 2 accueillera environ 2 à 4 logements , répartis dans 1 à 2 volumes dôhabitat 

individuel groupé , en R+1+C. 

Chaque logement devra °tre traversant et b®n®ficier dôune pi¯ce de vie bien orient®e et 

ouverte sur un jardin privatif directement accessible depuis celle-ci.  
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En termes dôam®nagement, 

 
Les am®nagements pr®vus sur lôensemble du secteur devront °tre pens®s avec la pente 

comme contrainte première, en composant avec la topographie du site afin de limiter les effets 

de déblais et remblais.  

En dehors de la desserte centrale principale, les voies secondaires de desserte seront 

aménagées parallèlement aux courbes de niveau, ainsi pour chaque ensemble bâti desservi, 

lôacc¯s au logement devra se faire directement depuis une de ces voies, soit :  

Å en partie haute, avec le volume du garage compris dans lôemprise b©ti du R+1, 

(fonctionnement en souplex avec demi-niveaux intérieurs) 

Å en partie basse, avec le volume du garage compris dans lôemprise b©ti du RDC 

(fonctionnement en duplex) 

Pour garantir ce fonctionnement et une bonne intégration dans la pente, il sera attendu un 

panachage des nouveaux volumes bâtis selon les deux implantions décrites ci-après, sous 

réserve dôune composition dôensemble cohérente et harmonieuse ¨ lô®chelle du secteur, et 

sous-réserve de rester sur des volumes limités en épaisseur. Ils pourront être implantés :  

Å avec la façade pignon parallèle à la pente ; 

Å avec le sens du plus grand faîtage parallèle à la pente.  

 Ce principe pourra être développé dans la pente sur trois rangs au plus, de sorte à maintenir 

des espaces de respirations suffisants entre les constructions, préserver un maximum de 

pleine terre et de dégager des vues pour chaque logement. 

Profil de principe  (indicatif non -opposable)  

 

 

Les jardins privatifs des logements seront donc aménagés selon deux configurations :  

Å Acc¯s au logement par le RDC (¨ lôEst) : jardin d®velopp® principalement ¨ lôOuest 

dans la pente 
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Å Acc¯s au logement par le R+1 (¨ lôOuest) : jardin étagé dans la pente sous forme de 

« terrasses è principalement ¨ lôEst  

(voir principe ci-dessous) 

 

 

 
Principe de traitement du jardin étagé dans la pente  

 

Les surfaces des jardins devront °tre au maximum dôun seul tenant et pour favoriser la gestion 

des eaux pluviales. 

 

Sôagissant de lôint®gration de lôop®ration dans son environnement, 

 

Les nouvelles constructions ne devront pas être implantées au-del¨ dôune certaine hauteur 

dans le terrain, la voie secondaire permettant de desservir le sous-secteur 2 et la bande de 

recul en limite Ouest évoquée ci-apr¯s, constitueront la limite dôimplantation des nouveaux 

volumes.  

 
Pour chaque unité bâtie : les logements devront être groupés « sous un même toit » et lus 

comme un seul et même volume. Les garages ne devront pas correspondre à des entités 

rapportées au volume principal, mais bien être inclus dans celui-ci. 

Les constructions reprendront les caractéristiques des morphologies bâties déjà existantes sur 

le secteur : toiture deux pans, soubassement de teinte claire distingué de la partie sous 

combles par lôusage du bois, compacit® du volume, occultations par volets battants, etc.  

Sur lôensemble du secteur, les limites s®paratives entre lots/jardins devront rester le plus 

ouvertes possible afin de respecter le caractère dégagé du secteur et du tissu pavillonnaire 
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avoisinant, des haies arbustives basses et discontinues seront à privilégier. Une clôture basse 

et légère pourra être soit intégrée à cette haie soit positionnée en arrière de celle-ci.  

Sous -secteur 1   

Limite Ouest  : afin de créer une transition avec les fonds de jardins des maisons situées à 

lôamont et de maintenir une « respiration verte » favorable à la biodiversité et ¨ lôint®gration 

des nouveaux volumes bâtis dans le paysage immédiat : 

Å Une bande largement dimensionnée et végétalisée devra induire un recul des 

constructions par rapport à cette limite, 

Å elle sera plant®e dôune frange généreusement végétalisée, composée de haies 

champ°tres multistrates (herbac®e, arbustive et arbor®e) dôessences locales et 

diversifiées, 

Å une trame jardinée viendra renforcer cette frange.  

Limite Nord  : afin dôinscrire les nouveaux am®nagements en continuit® de jardin de la 

propriété voisine tout en intégrant le projet de cheminement mode doux communal, le recul 

r®glementaire sôappliquera par rapport ¨ lôemplacement r®serv® bordant cette limite, mais il 

devra permettre la plantation dôune haie champ°tre libre, compos®es dôessences locales et 

diversifiées. 

Limite Est  : afin de pr®server la perspective existante aujourdôhui sur le coteau en approche 

depuis le chemin de Riondy, cette limite pourra être assez ouverte et perméable, mais devra 

offrir un premier plan jardin® ¨ lôarri¯re des stationnements am®nag®s. Les deux arbres 

existants sur le chemin de Riondy seront préservés.  

Limite Sud : sur sa partie la plus ¨ lôEst, il sôagira dôassurer la transition avec la maison 

individuelle et le b©ti plus ancien par le confortement dôun espace tampon v®g®talis® constitué 

par une trame jardinée, et une haie arbustive libre, compos®es dôessences locales et 

diversifi®es, plant®e en limite. Sur sa partie la plus ¨ lôOuest il sôagira de conforter la liaison 

des deux sous-secteurs en reprenant le caractère ouvert des limites de jardins des maisons 

individuelles voisines ; elle sera donc principalement constituée par les trames jardinées des 

nouveaux logements.  

Sous -secteur 2  

Limite Ouest  : afin de gérer la transition avec le fond de jardin de la maison situ® ¨ lôamont la 

limite sera constituée par la prolongation de frange largement végétalisée sur le sous-secteur 

1 et renforcée par une trame jardinée. 

Limite Nord : il sôagira de conforter la liaison des deux sous-secteurs en reprenant le caractère 

ouvert des limites de jardins des maisons individuelles voisines ; elle sera donc principalement 

constituée par les trames jardinées des nouveaux logements des sous-secteur 1 et 2 en 

maintenant une certaine perméabilité.  

Limite Est : elle sera longée en partie par la voie de desserte et un débouché piéton sur le 

chemin de Riondy, aussi la question du soutènement devra être traité qualitativement, en 

maintenant une bande plant®e dôau moins 1 m¯tre entre la limite de propri®t® et le 

cheminement.  

Limite Sud : afin de préserver une continuité paysagère et écologique sur toute la longueur 

Sud du chemin de Riondy, la bande le long de la rue sera maintenue en espace vert commun 



 
Commune de BOćGE 
P.L.U. R®vision nÁ2                                                                                                                       OAP - page 35 

 

de type verger, sur une profondeur ®quivalente ¨ celle du pr® et jardin plus situ® ¨ lôEst. Lôarbre 

existant en limite Sud-Est sera à préserver.  

Le cheminement piéton maillant les deux sous-secteurs sera réalisé en favorisant les 

matériaux perméables. 

Une aire de collecte pour les déchets pourra être aménagée en entrée du sous-secteur 1 sur 

le chemin des Chênes à condition que celle-ci soit int®gr®e ¨ lôop®ration (teinte, matériaux) 

Elle pourra °tre associ®e ¨ un muret dôadressage ou toute autre principe caract®risant lôentr®e 

du site  

Sch®ma opposable des principes dôam®nagement et de programmation  
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OAP 4 ï Riondy 2 
 

Surface  ï 3820 m² 

Programmation  ï 6 logements / Typologie  : 100% de logement intermédiaire 

Densité moyenne  ï 16 logements / hectare 

Phasage  : à moyen terme 

 

Eléments de contexte  

 
Le secteur dôOAP repr®sente environ 3820 mĮ, il est situ® au Sud-Ouest du centre-bourg de 

la commune, ¨ lôamorce des premiers reliefs du versant Sud-Est de la vall®e, ¨ lôinterface dôun 

tissu dôhabitat individuel compos® de grandes maisons et dôun petit secteur dôactivit® au Sud 

du chemin de Riondy constitu® dôune scierie faisant face au secteur. Le site se trouve ¨ 

proximit® de la route d®partementale (RD20) , axe structurant de la commune ¨ lôEst. 

A travers son Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable, la commune souhaite 

notamment poursuivre la diversification de lôoffre dôhabitat tout en recentrant le d®veloppement 

urbain dans le bourg de Bo±ge et ¨ Riondy, afin de conforter la centralit® communale en 

augmentant le poids d®mographique ¨ proximit® des commerces, services et ®quipements. 

Cela implique une densification qualitative et ma´tris®e du tissu urbain. Le secteur dôOAP 

permettra donc dôencadrer un am®nagement qui r®pondra ¨ ces diff®rents enjeux tout en 

maintenant et valorisant le cadre paysager du site et en requalifiant les abords du chemin de 

Riondy desservant ¨ la fois un tissu r®sidentiel au Nord et un secteur dôactivit® au Sud. 

La topographie du site est marqu®e avec une pente moyenne de 6% descendant de lôOuest 

vers lôEst Sud-Est , offrant une vue assez d®gag®e sur le massif montagneux avec 

lô®mergence de la ripisylve du Brevon ¨ lôarri¯re de la RD 20 qui, elle, nôest pas perceptible. 

Ce facteur de pente impliquera ®galement une pr®servation des perceptions proches et 

lointaines de la nouvelle op®ration, o½ les constructions seront n®cessairement plus expos®es 

que sur un terrain plat. 

Le t¯nement correspond aujourdôhui ¨ un pr® ouvert, dont les limites sôorganisent de la sorte :  

Å la limite Nord est au contact direct dôune prairie agricole ouverte, ®tendue verdoyante 

cr®ant une ouverture sur le grand paysage ; 

Å la limite Sud est long®e par le chemin de Riondy et par la scierie au Sud de la route ; 

Å la limite Est est bord® par le chemin des ch°nes depuis lequel le secteur pourra °tre 

desservi, cette limite est soulign®e pas un l®ger foss® ; 

Å les limites Est et Ouest, sont bord®es par un tissu pavillonnaire de grandes maisons 

dot®es de jardins ouverts d®pourvus de haires et desservies en impasse depuis le 

chemin de Riondy.  

Le secteur nôest pas expos® aux risques naturels et ne comporte pas dôarbres pr®existants, 

son mais son am®nagement pour densifier le tissu pavillonnaire devra composer avec la pente 

pour maintenir des vues et une certaine intimit® entre les nouvelles constructions et des 

maisons existantes tout en assurant une transition paysag¯re qualitative avec la pairie ouverte 

au Nord. 
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Vue du secteur depuis le Sud du chemin de Riondy  

 
Vue du secteur depuis le Nord du chemin de Riondy  

 
Secteur dôhabitat faisant face ¨ la scierie, de part et dôautre du chemin de Riondy 
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Orientations  

 

Sôagissant des d®placements, de la desserte par les voies et du stationnement :  

 
La desserte du secteur se fera depuis un principe dôacc¯s am®nag® sur le chemin de Riondy 

au Sud-Est. La voie de desserte sera la plus courte possible pour donner accès aux deux 

secteurs dôimplantation b©tie et implant®e en limite Sud soit en partie basse de la pente.  

Les espaces de stationnement seront aménagés à proximité directe de la voie de desserte 

afin de limiter au maximum lôimperm®abilisation des sols. Ils seront mutualisés sous forme de 

poches végétales ou gérés dans une bande de frontage* en incluant un cheminement piéton 

pour regagner le chemin de Riondy. 

 

En termes de programmation,  

 
LôOAP pr®voit cr®ation dôenviron 6 logements dans plusieurs volumes dôhabitat interm®diaire 

en R+1 ou individuel groupé, répartis selon les polygones dôimplantation report®s au sch®ma.  

Les typologies des nouveaux logements devront permettre lôaccueil de jeunes familles ou de 

séniors, côest-à-dire correspondre ¨ des typologies de moyens ¨ grands logements en nô®tant 

pas inférieurs au T3. 

En termes dôam®nagement, 

 
Les nouveaux volumes b©tis devront sôinscrire dans les polygones dôimplantation port®s au 

schéma : 

Å Un premier volume de 2 logements qui seront desservis par lôEst en partie basse et 

ouverts sur un espace de jardin principalement ¨ lôOuest  

Å Un ou deux volumes (totalisant 3 à 4 logements) qui pourront être étagés dans la pente 

en maintenant la possibilit® de jardins au Sud pour lôorientation principale des 

logements  

 

Sôagissant de lôint®gration de lôop®ration dans son environnement, 

 
Les nouveaux volumes construits devront sôapprocher des morphologies b©ties avoisinantes, 

de grands chalets ou grandes bâtisses et composer avec la pente de sorte à être le moins 

impactant possible. Leur implantation recherchera la meilleure orientation en dégageant des 

vues tout en pr®servant lôintimit® des logements entre eux et avec les maisons d®j¨ existantes.  

Les limites Est et une partie de la limite Ouest donnant sur les jardins des maisons existantes, 

seront traitées par une frange généreusement végétalisée.  

La limite Nord au contact direct de lôespace agricole devra permettre une transition paysag¯re 

entre les nouvelles constructions et la prairie agricole en maintenant son caractère ouvert. 

Aussi, la frange Nord devra nécessairement accueillir des espaces jardinés au contact de la 

limite, sans exclure un autre espace de jardin pour chaque logement, afin dô®viter une 

orientation principale au Nord.  
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Sch®ma opposable des principes dôam®nagement et de programmation  
 

 

Ш  
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OAP 5 ï Centre dôIncendie et de Secours (CIS) 
 
Surface  ï 5388 m2 

Programmation  ï Centre dôIncendie et de Secours 

Typologie : équipements publics et espaces publics 

Densité moyenne  : ï  

Phasage  : ï 

 

Eléments de contexte  

 
Le secteur dôOAP repr®sente environ 5388 mĮ, il est situ® en entr®e Est de la commune c¹t® 

route de Villard, en bordure de la route d®partementale (RD22) ou rue de la Menoge et est 

s®par® du centre-bourg par la rivi¯re de la Menoge. Ce t¯nement sôinscrit dans la continuit® 

Nord du complexe de la gendarmerie ayant r®cemment ®t® construit.  

Dans son projet dôam®nagement et de d®veloppement, la commune a affirm® sa volont® de 

conforter Bo±ge comme polarit® structurante de la Vall®e Verte, en d®gageant des capacit®s 

et des mesures en faveur des commerces, des services, mais aussi des ®quipements 

publics ou dôint®r°t collectif, en lien avec lô®volution des besoins de la population et les 

besoins du territoire. Cette orientation est associ®e au souhait de travailler ¨ la requalification 

des entr®es de bourg, en constituant notamment un p¹le dô®quipements publics de bassin de 

vie ¨ concilier avec un acc¯s apais® au bourg, en entr®e Est (RD22).  

Ce secteur dôentr®e de bourg ayant r®cemment accueilli le projet dôune nouvelle gendarmerie, 

la commune pr®voit dôy installer un programme de Centre dôIncendie et de Secours, compos® 

dôune aire de manîuvre, dôune remise, de stationnements pour les v®hicules op®rationnels et 

dôun b©timent sur plusieurs niveaux o½ se trouveront les locaux de vie, locaux administratifs, 

vestiaires. Ce projet sôinscrira dans la continuit® de lô®quipement public dôint®r°t collectif de la 

gendarmerie, en cr®ant une coh®rence entre les deux projets, favorable ¨ la requalification de 

cette entr®e Est de la commune.  

Le site est aujourdôhui constitu® dôun pr® bord® sur toute sa limite Ouest par la rivi¯re de la 

Menoge et par lôun de ses ruisseaux affluent en limite Nord avec leurs ripisylves respectives. 

La limite Est prend appui sur la RD22 et la limite Sud est constitu®e par la limite dôemprise du 

plan masse de la nouvelle gendarmerie. Il pr®sente une topographie marqu®e avec une pente 

moyenne de 8 % depuis la route d®partementale en descendant vers la Menoge et un 

remodelage de la limite Sud-Est suite aux d®blais et remblais des travaux de la gendarmerie.  

Ce secteur de la RD22 est également repéré comme un point stratégique pour la circulation 

de la faune (corridor ®cologique grande faune), lôimplantation du projet ne devra pas impacter 

les corridors et permettre dô®viter lôeffet de couloir dans lequel se retrouvent souvent pi®g®s 

les animaux. 
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Les abords directs du secteur sont concern®s par des secteurs dôal®as naturels qui devront 

°tre int®gr®s ¨ lôimplantation du projet.  

  
Extrait de la carte des al®as-mai 2024 
Les limites du secteur sont concern®es par une 
zone dôal®a Fort Ruissellement (degr®s 3) et ¨ 
proximit® directe dôune zone dôal®a Fort Crue des 
rivi¯res (degr®s 4) 

Extrait du zonage risques naturels 
Les limites du secteur sont concern®es la zone de 
risque rouge N, dans laquelle les constructions et 
les terrassements sont interdits  

 

 

LôOAP permettra donc dôencadrer lôimplantation du nouveau centre de secours afin quôil puisse 

sôinscrire en lien avec la gendarmerie tout en m®nageant les reculs n®cessaires au traitement 

de lôentr®e de bourg : nouveau front de rue qualitatif, int®gration des modes doux, entr®e 

apais®e, etc.  


